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Association Sportive et Artistique          

de Bourges 
 

                         

              SECTION CYCLISME 
 

                REUNION DE BUREAU DU JEUDI 02 MARS 2023 

 

            COMPTE-RENDU 
 
 

 

Rédacteur :  A.TOUZEAU 

 
 

Présents :  G.BEDU – R.BORDAT – R.COULET - P.DALIX - X.DESSACHY - D. DION – 

G.FRODEFOND - B.GAGNERAULT - G.MATHIAUX - R.MOINE - G.PINAUD - 

M.RAFFETIN - A.TOUZEAU  
 

Absent excusé : G.MAUDUIT  

 

 

Les 13 membres du Bureau attendus étant présents, D.DION ouvre la réunion à 17h30, précisant 
que ses objectifs sont de faire un point de situation des organisations en cours, tout d’abord « La 

Septaine – Souvenir Gérard Dubois 2023 » puis le « Championnat National de cyclisme sur route de 

la FCD 2023 ». Il va également s’agir d’établir le calendrier des sorties majeures de la saison 2022-

2023 et présentées et validées lors de la RG section cyclisme du 17/11/2022.       
 

Figurent donc à l’ordre du jour : 

 

1. Point comptabilité. 
2. Point sur les équipements. 

3. Nouveautés concernant les déclarations d’épreuves cyclistes FFC et UFOLEP. 

4. Point sur les organisations à venir : La Septaine 2023 à Jussy-Champagne. 

5. Point de situation du séjour en Bretagne. 

6. Point sur la préparation du Championnat National de Cyclisme FCD 2023.   
7. Etablissement du calendrier des sorties cyclos à venir.  

8. Quid du calendrier « été 2023 » ?  

 

1. Point comptabilité : 
 

G.BEDU annonce avoir reçu fin décembre 2022 d’IGESA Hyères un remboursement de 712,00€, 

montant qui correspond à quelques euros près à ce qui était attendu par D.DION pour des 

participations au séjour 2022 non honorées pour des cas de force majeure et qui permet à notre 
activité cyclisme de présenter un solde positif d’environ 2450,00€. 

 

Concernant en négatif les 400,00€ dus à l’ASEAB par la section cyclisme pour la participation au 

rassemblement FCD de 5 de ses cyclos et en positif les 400,00€ dus par l’ASEAB à la section 
cyclisme au titre des dotations 2022 (2 dotations de 200,00€, l’une pour aider à l’organisation de la 

Septaine 2022 et l’autre pour l’achat de vêtements), D.DION a proposé au trésorier-général de 

l’ASEAB d’en faire une « opération blanche », proposition qui a été validée par ce dernier.        

D.DION et A.TOUZEAU informent du recrutement à compter du 01/01/2023 d’un agent-comptable 

(en soutien du trésorier-général) qui officiera une quinzaine d’heures par mois principalement à la 
saisie des pièces-comptables.      
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Rappel : Comme précisé dans le CR de la réunion du Bureau cyclisme du 25/02/2020, il faut 

rappeler que notre section cyclisme dispose toujours de 2257,00€ qui restent placés comme réserve 
sur le compte général de l’ASEAB et dont elle pourrait disposer si besoin était. Il va donc falloir faire 

preuve d’une grande vigilance et toujours garder à l’esprit l’existence de cette réserve.  

 

2. Point sur les équipements : 
 

M.RAFFETIN précise que les 30 gilets commandés en septembre 2022 et distribués en octobre 2022, 

font l’unanimité parmi les cyclos. « L’opportunité de commercer avec Décathlon qui nous a été 

offerte s’est au final révélée positive ».   
 

L’état actualisé de nos stocks est récapitulé dans le tableau ci-après :  

 

 

STOCK VETEMENTS CYCLISTES au 02/03/2023 
 

 

 

T3 T4 T5 T6 T7 T8 T10 TOTAL 

Maillot ML EMILml cyclo 1 4   2   7 

Maillot MC EMILmc cyclo 2 4 2 1 5 1  15 

Maillot MC AKSELmc course 1 2 3 1 1   7 

Gilet sans manches NATAN 1 3 1 1 1   7 

Cuissard KYLE 1 1 1  1   4 

Collant long EDWAR   1    1 2 

Veste hiver CHESTER  1      1 

Gants 2  
(M) 

   1 
(XXL) 

  3 

Gilets de sécurité  1 (L)      1 

 

Sachant qu’il est possible d’obtenir un ou plusieurs de ces articles aux tarifs habituels, celles et ceux 

qui sont intéressé(e)s peuvent prendre contact avec M.RAFFETIN au 06 87 44 31 22 

 
3. Nouveautés concernant les déclarations d’épreuves cyclistes FFC et UFOLEP:  

 

D.DION et A.TOUZEAU informent de la mise en place début janvier 2023 d’une nouvelle plateforme 

dénommée manifestationsportive.fr avec l’objectif de faciliter l’emploi des procédures 
administratives des organisateurs d’épreuves sportives. Il s’agit d’une interface Internet qui limite 

significativement les lourdes démarches entre les organisateurs (nous en l’occurrence), l’État (via la 

sous-préfecture de Vierzon) et les nombreux services instructeurs (FFC, conseil départemental, 

mairies, etc..). La plateforme propose conseils, documents et services pratiques.  
 

D.DION et A.TOUZEAU l’expérimentent depuis 2 mois avec l’organisation de la Septaine 2023 et 

vont pouvoir parfaire son utilisation avec la constitution et le dépôt du dossier inhérent à 

l’organisation du Championnat National de cyclisme sur route de la FCD 2023.  

 
Les avantages annoncés sont nombreux avec tout particulièrement un suivi administratif en temps 

réel, une gestion centralisée, des procédures totalement dématérialisées, zéro papier, la promotion 

des organisations via la publication d’un calendrier, ainsi qu’un service de cartographie. Finis donc 

les fastidieux échanges de mails accompagnés de lourdes pièces jointes entre la sous-préfecture, la 
FFC et les municipalités. A suivre...        

 

4. Point sur les organisations à venir : La Septaine 2023 à Jussy-Champagne:  

Le samedi 08 avril 2023 : Conformément à ce qui est désormais la norme (se reporter au 

paragraphe précédent), la préparation par D.DION et A.TOUZEAU de l’organisation de l’édition 2023 

de « La Septaine – Souvenir Gérard Dubois » se fait comme fixé par le calendrier imposé par 
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manifestationsportive.fr, particulièrement pour ce qui concerne la dépose des documents exigés par 

la sous-préfecture de Vierzon pour obtenir le feu vert. Pour la 1ère fois, tout va en effet être réalisé 

de façon dématérialisée, ce qui nous oblige à une attention particulière. 

  

Le circuit est validé, le nombre de signaleurs fixé, les maires des 3 municipalités impactées par la 

course contactés et rencontrés. Pour mémoire, il s’agit des communes de Jussy-Champagne, où se 

situera la zone de départ-arrivée, de Vornay et d’Osmery. Elles se sont toutes enregistrées sur la 

nouvelle plateforme comme exigé par la sous-préfecture de Vierzon et ont toutes donné leur aval 

pour que leur commune soit traversée par nos coureurs. La salle des fêtes de Jussy-Champagne est 

d’ores-et-déjà réservée pour la manifestation.  

       

Concernant les routes empruntées, principalement des départementales, elles sont toutes gérées 

par le Centre de Gestion de la Route de Sancoins, organisme instructeur qui se situe également dans 

la boucle.  

 

D.DION en est à l’établissement de l’organisation terrain avec en particulier la désignation des 
signaleurs poste fixe, des motards et des conducteurs à partir des résultats qu’il a obtenus via la 

mise en ligne d’un sondage. Concernant plus spécialement les signaleurs poste fixe, nous en 

sommes à 28 qui se sont déclarés disponibles sur les 28 qui sont jugés nécessaires. Dès que prêt, le 

document final sera déposé sur la nouvelle plateforme, avec comme date-butoir de dépôt le 
08/03/2023. 

 

Quelques documents (Cerfa et RTS) doivent encore être instruits avant que nous puissions obtenir le 

feu vert.  

  
Il va également être nécessaire de définir les panneaux de signalisation et de déviation à mettre en 

place sur le circuit. Si nécessaire, A.TOUZEAU contactera le centre de gestion des routes de 

Sancoins pour obtenir les panneaux qui nous manqueraient.  

 
D.DION prendra contact avec monsieur Laurent DUBOIS, responsable de la jardinerie SCEH DUBOIS 

sise à La Petite Suée (commune de Vornay) afin de l’informer de l’organisation de l’épreuve et des 

contraintes éventuelles, par exemple la nécessité pour sa clientèle de quitter son entreprise en 

empruntant la D119 dans le sens de la course donc prendre à droite en direction de Jussy-

Champagne. Un signaleur sera placé à cet endroit stratégique pour veiller à ce que cette contrainte 
soit respectée. Il en profitera pour lui demander la possibilité de fournir quelques lots en échange de 

publicité que nous pourrions lui faire. (Téléphone SCEH 02 48 25 04 33 ). A suivre...  

 

Concernant l’attribution des récompenses, décision est prise d’offrir une coupe à la 1ère féminine de 
chaque catégorie comportant des féminines. X.DESSACHY attire l’attention sur la nécessité de bien 

organiser la cérémonie afin d’éviter d’éventuelles « couacs ».  

 

Si tout se passe bien cette année, D.DION envisage d’impliquer davantage la municipalité de Jussy-
Champagne l’année prochaine avec par exemple l’organisation d’animations diverses au profit des 

enfants. Sur les conseils de X.DESSACHY, une demande sera faite à l’UFOLEP pour bénéficier de la 

présence de leur animateur avec pour objectif d’organiser des jeux pour les enfants. Il s’agit de 

monsieur Thierry CHAPART, joignable au 06 56 66 89 10. A notre charge la publicité à faire sur la 

commune de Jussy-Champagne auprès de la maire, du directeur d’école, etc... 
 

5. Point de situation du séjour en Bretagne : 

Du samedi 06 au samedi 13/05/2023 à Plougonvelin (29217) : Les derniers changements ayant été 

opérés, D.DION annonce la participation de 52 personnes au séjour en Bretagne dont 30 cyclos. Une 
note d’organisation sera établie et diffusée en avril, une fois la Septaine close.    

 

 

6. Point sur la préparation du Championnat National de Cyclisme de la FCD 2023: 
Du vendredi 02 au samedi 03 juin 2023 : D.DION et A.TOUZEAU après avoir rédigé les différents 

documents exigés, vont procéder dès lundi 06/03 à la déclaration de l’épreuve et au dépôt de ces 

documents sur la plateforme manifestationsportive.fr. Un sondage sera mis en ligne fin avril pour 

connaître le nombre de signaleurs, motards et conducteurs dont nous pourrons bénéficier. Une note 
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d’organisation suivra sachant que nous ne serons impliqués que pour l’exécution terrain avec la 

sécurité de l’épreuve. La logistique sera à la charge de la LCVL et le classement-chronométrage à la 
charge d’une société privée contractée par la Ligue.  

 

D.DION contactera Yves AURAT pour réserver le podium. Le départ de l’épreuve étant fixé à 09h00, 

il devra être installé le matin de très bonne heure (prévoir 1 heure pour le montage).  
 

Concernant la connexion au réseau électrique, D.DION envisage d’acheter un groupe, qui devrait 

pouvoir être subventionné par la FCD à hauteur de 60% (vu avec Yannick VRIGNAUD le 03/03).        

 
A suivre...   

 

7. Les organisations cyclo à venir: 

 
Gien-Bourges le samedi 20 mai 2023 : Départ de Gien sur une adaptation du circuit Paris-Gien-

Bourges emprunté par les coureurs professionnels. 154 kms. Ravitaillement au kilomètre 93 au 

lieudit La Poussie. Mail d’organisation. Sondage en ligne.   

 

La 3V à Avord le samedi 10 juin 2023 : Épreuve caritative organisée à l’intérieur de la Base d’Avord 
au profit des blessés de guerre. Parution d’une note explicative. Sondage en ligne.  

 

Rassemblement FCD à Mauléon-Licharre (64130) du jeudi 15 au dimanche 18 juin 2023 : Sondage 

en ligne.    
 

L’ardéchoise du vendredi 14 au dimanche 18 juin 2023 : Inscrite à notre calendrier. Aucun problème 

si quelques cyclos habitués de cette épreuve veulent y participer.  

 
Les Copains d’Ambert du vendredi 30 juin au dimanche 02 juillet 2023 : Épreuve réalisée 

traditionnellement avec les amis d’EDF sur le circuit de 2 jours. Inscriptions à lancer mi-mars au plus 

tard par D.DION et M.RAFFETIN. Hébergement en bungalows à Arlanc comme chaque année. 

Véhicules club à disposition. VAE autorisés.   

  
Les bosses du Sancerrois le samedi 26 août 2023 : Sur proposition de G.FRODEFOND pour le casse-

croûte à l’auberge de la Balance à Jars (à négocier avec les responsables de l’auberge) avec des 

circuits matin et après-midi proposés par Roland COQUERY. Déplacement en véhicule jusqu’à Jars. 

Possibilité de rentrer sur Bourges en vélo. Parution d’une note explicative. Sondage en ligne.    
 

8. Quid du calendrier « été 2023 » ? : 

 

D.DION informe qu’il va lancer un calendrier des sorties sans faire apparaître les sorties des 
dimanches et des jours fériés. Ceux qui veulent sortir ces jours-là le feront sur les circuits du 

samedi, dans un sens ou dans l’autre, en fonction du vent. Cela signifie que sont conservées les 

sorties du samedi telles que proposées depuis plusieurs mois par D.DION. Les sorties du lundi sont 

également conservées. Calendrier global à paraître sachant que celui en cours est effectif jusqu’au 
17 mars 2023.  

 

Faisant suite à la diffusion de ce calendrier, une proposition de modification du Règlement intérieur 

de notre section (RI CYC) sera rédigée par A.TOUZEAU puis diffusée tout d’abord à D.DION puis aux 

membres du Bureau pour avis et validation.      
 

A noter que suite à un oubli de la modification des représentants du bureau dans Gmail, la 

convocation n’est pas parvenu à P. Mandler, il n’a donc pas participé à cette réunion de bureau. Je 

m’en excuse. 
 

En l’absence de points divers à traiter, D.DION clôt la séance à 19h00. 

 

 
 

CR établi par Alain TOUZEAU et approuvé par Dominique DION le 06/03/2023 

Secrétaire                                Responsable 

     Original signé         Original signé 


